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Prévention incendie 
 

 

 

 

 

Une réglementation à 
connaître 

 
 

•   Prévention incendie : articles R4216-1 à R4216-4 (dispositions 
générales) 
•   Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie : 

Articles R4227-28 à R4227-33 (moyens d’extinction) 
Articles R4227-34 à R4227-36 (systèmes d’alarme) 
Articles R4227-37 à R4227-41 (consignes de sécurité 

incendie) 
 

 
Des causes à maîtriser 

 
 

• Electriques : surcharge, court-circuit, mauvais isolement  

• Fuites de gaz, de liquides inflammables, réactions chimiques  

• Imprudence (cigarette mal éteinte dans poubelle, appareils de 
chauffage mal réglés7)  

• Causes accidentelles naturelles (soleil, foudre) ou techniques   
(travaux par points chauds)  

 
Un plan d’évacuation  et des 
consignes  connus des 
salariés 
 

Évacuation dès le signal sonore par les issues de secours  
• Obéir aux guides et serre-fil  si présents dans l’entreprise 
• Ne jamais retourner en arrière 
• Ne pas utiliser les ascenseurs 
• Ne pas aller chercher la voiture au parking souterrain 
• Rallier le lieu de rassemblement pour se faire répertorier 
 

Des moyens d’extinction 
adaptés et contrôlés avec 
formation à la manipulation 
des extincteurs 

 

Classes de feu Extincteurs 
adaptés 

A : bois, papier, tissu, carton, 
PVC, etc7 

• Eau pulvérisée avec additif 
• Poudre BC 

 
B : Essence, pétrole, huiles, 
solvants, peintures, 
alcools7 
 
B : Feux électriques 

• Eau pulvérisée avec additif 
• Poudre BC 

 
 

• Dioxyde de carbone(CO2) 
C : Gaz (méthane, butane, 
propane) 

• Poudre BC 
• Dioxyde de carbone(CO2) 

D : Métaux • Extinction avec produits 
spécifiques (sable) 

 

 

 

 


